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Moustiquaires aux fenêtres

Par bebertlaprune, le 16/05/2014 à 09:30

Bonjour ,mon médecin ma prescrit un certificat médical ,je risque de grave problème de santé
du au piqûre d'insecte volant , le syndic peut il m'interdire, d'installer des moustiquaires même
si cela ne nui pas a la façade ,merci

Par domat, le 16/05/2014 à 13:07

bjr,
si les moustiquaires nuisent à l'harmonie de l'immeuble dont la respect est généralement
prévue dans le règlement de copropriété, le syndic en application de ce même RC peut vous
interdire la pose de ces moustiquaires.
ensuite la difficulté est d'apprécier si il y a respect ou non respect de l'harmonie de l'immeuble.
cdt

Par bebertlaprune, le 16/05/2014 à 13:33

Même si la moustiquaire est poser a l'intérieur de l'encadrement ! poser et presque coller a la
fenêtre en laissant une marge de 3 cm côté copropriété ?
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